
DIRECTION DE LA CULTURE ET DU SPORT 

SERVICE DES MUSÉES ET DU PATRIMOINE CULTUREL 

N ° D 2026-4 77 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté n° D 2026-315 portant tarification pour la vente des produits de la boutique de la Cité 
des Présents-François Mitterrand 

Le  Président du Conseil départemental de la Nièvre, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-3, 

VU la délibération du Conseil départemental n
° 

1 du 1 e, juillet 2021 portant l'élection de Monsieur Fabien 

BAZIN en qualité de Président du Conseil départemental, 

VU la délibération du Conseil départemental n
° 

5 du 1er juillet 2021 portant délégations du Conseil 

départemental à son Président, 

VU l'arrêté n ° 02026-279 du 20 mai 2026 portant délégation de signature aux agents départementaux 

CONSIDÉRANT la nécessité de fixer la liste et les tarifs pour la vente des produits de la boutique de la Cité 

des Présents - François Mitterrand, 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 

ARRÊTE 

Article 1 

Le présent article remplace l'article 1 de l'arrêté susvisé n° D 2026-315. 

La liste des produits et le prix de vente toutes taxes incluses sont fixés comme suit: 

Catégorie Nom du produit Prix de 

vente TTC 

en euros 

Artisanat Savon - Bain de Soleil 6,90 

Artisanat Savon - Velours d'Ortie 6,90 

Artisanat Stylo bois tourné 30,00 

Artisanat Bouchon bois tourné 10,00 

Artisanat Savon 100G Pure Propolis 8,50 

Artisanat Savon 100G Pollen Romarin 7,50 

Artisanat Savon 100G Miel Lavande 7,50 

Artisanat Savon - Nectar de miel 6,90 





















Publié le 01/07/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre 


